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Budget municipal pour l’année 2010 
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Par André Parent, directeur général 

Année Montant prévu  Année Montant prévu  Année  Montant prévu 

2010 315 000$  2011 150 000$  2012 150 000$ 

      Total 615 000$ 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 

 
À une séance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 
Saint-Joseph à Ange-Gardien, à 20 h 00 le 11 janvier 2010, à 
laquelle sont présents les conseillers suivants : 

 M. Rhéal Grenier  M. François Brisson 

 M. Larbi Benkaddour M. Jacques Lessard 

 M. Louis Robert  M. Yvan Pinsonneault 

Formant quorum sous la présidence de Madame Odette Ménard, 
maire. 

Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier, 
est aussi présent.  

Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance com-
me suit : 

.- Madame Odette Ménard, maire, souhaite la bienvenue à la 
dizaine de citoyens présents. 

.- L’assemblée est invitée à un moment de réflexion par Madame 
la maire. 

.- L’ordre du jour est révisé et accepté par tous. 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 
Séance ordinaire du 

Lundi 11 janvier 2010 à 20 h 00. 
ORDRE DU JOUR 

 
Mot de bienvenue 

Moment de réflexion 

Points pour délibération  

1. Procès-verbal du 7 décembre 2009. 

2. Suivi du procès-verbal. 

3. Liste des comptes à payer 2009. 

4 Liste des comptes à payer 2010. 

5. Demande de constitution de la friperie. 

6. Demande d’antécédents judiciaires. 

7. Nomination du maire suppléant par résolution. 

8. Nomination du substitut à la MRC par résolution. 

9. Assemblée de consultation à fixer pour les règlements num-
 éros 684-09 modifiant le règlement de zonage et 685-09 
 modifiant le règlement de lotissement. 

10. Échéances des taxes 2010. 

11. Travaux à effectuer au cours d’eau Noiseux-Gauvin par la 
 MRC de Rouville.  

12. Note de couverture d’assurance de Chevrier, Laporte & ass-
 ociés inc. 

13. Demande de CAUCA pour obtenir une résolution munici-
 pale. 

14. MRC de Rouville - Proposition d’une formation en sécurité 
 civile. 

 14.1  Formation pour la secrétaire-comptable   
  auprès de la COMAQ. 

Activités de loisirs 

15. Planification du Plaisirs d’hiver 2010.  

16. Planification de la semaine de relâche 2010.  

17. Planification du parascolaire 2010.  

18. Planification de la fête nationale 2010. 

19. Planification de cours aux adultes.  

20. Demande d’appui du Comité Pro-Piste pour faire hausser la 
 subvention d’entretien de la Route Verte.  

Période de questions 

Points d’information 

21. Demande d’appui de la Coalition du corridor de l’Oléodu
 Montréal-Portland. 

22. Confirmation de subvention pour le réservoir. 

23. Échange de déneigement et de déglaçage pour l’hiver 2009-
 2010 avec la Ville de Saint-Césaire. 

24. MRC. 

Correspondances 

25. Loisir et Sport Montérégie - Plan de développement intégré 
 en loisir et en sport en Montérégie est. 

26. Les Fleurons du Québec. 
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27. Quorum - Janvier-Février 2010. 

28. Marché municipal - Janvier-Février 2010. 

Rapports de comité et d’activités 

29. Liste des permis généraux et certificats émis. 

30. Rapports d’incendies. 

Varia  
Période d’échange 
Levée 

RÉSOLUTION 01-001-10 
PROCÈS-VERBAUX 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 7 décembre 2009; 

De dispenser le directeur général et secrétaire-trésorier d’en don-
ner lecture puisqu’une copie dudit procès-verbal a été transmise 
à tous les membres du conseil avant ce jour.  

      Adopté 

.- Madame la maire informe l’assemblée que le suivi du procès-
verbal de la séance du 7 décembre 2009 s’effectuera dans le trai-
tement de l’ordre du jour de la présente séance compte tenu du 
recoupement des sujets abordés. 

RÉSOLUTION 01-002-10 
COMPTES À PAYER - FIN D’ANNÉE 2009 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 
APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser le paiement des 
comptes présentés, et ci-après résumés : 

Fournisseurs : 9272 à 9318 et 9332 à 9334 : 98 575.68 $ 
     Adopté 

RÉSOLUTION 01-003-10 
COMPTES À PAYER - DÉBUT D’ANNÉE 2010 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 
APPUYÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser le paiement des 
comptes présentés, et ci-après résumés : 

Fournisseurs : 9319 à 9328 et 9339 : 30 177.30 $  
      Adopté 

 

RÉSOLUTION 01-004-10 

COMPTES À PAYER - AJOUTS À LA FIN D’ANNÉE 2009 
ET DÉBUT D’ANNÉE 2010 

PROPOSÉ PAR M. François Brisson 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser le paiement des 
comptes présentés, et ci-après résumés : 

Adopté 

RÉSOLUTION 01-005-10 
DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE - APPUI AU 
PROJET DE FRIPERIE 

CONSIDÉRANT  

les représentations faites lors des séances du 9 novembre et du 
7 décembre 2009 à l’égard du projet communautaire de friperie 
ayant pour but de générer des profits destinés à la communauté 
selon le désir des instigateurs, Madame Henriette Maynard et 
Monsieur André Goos; 

CONSIDÉRANT  

qu’au terme d’une rencontre publique tenue par les instigateurs, 
l’intérêt manifesté au projet par des citoyens amène à la consti-
tution d’un organisme sans but lucratif; 

CONSIDÉRANT  

que la municipalité entend soutenir ce projet de concertation et 
de solidarité sociale; 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser la dépense et le 
paiement d’un montant de 145 $ à l’endroit du Ministre du Re-
venu devant accompagner la demande de lettres patentes pour la 

Fournisseurs : 2009 : 9329, 9336 et 9337 1 106.70 $ 

 2010 : 9330, 9331, 9335 et 9338 1 352.52 $ 

Déboursés directs :  9254 à 9271 31 954.06 $ 

Salaires : Bureau : 10, 17, 24 et 31 déc. et 7 janvier 18 086.04 $ 

 Loisirs : 10, 17, 24 et 31 déc. et 7 janvier 2 412.70 $ 

 Brigadière :  10, 17, 24 et 31 déc. et 7 janvier 142.30 $ 

 Pompiers :  10, 17, 24 et 31 déc. et 7 janvier 4 512.58 $ 

 Total des 
salaires : 

10, 17, 24 et 31 déc. et 7 janvier 25 153.62 $ 
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constitution en personne morale sans but lucratif de « Les trou-
vailles du coin » en guise d’avance de fonds au projet et sous 
réserve de son déroulement futur; 

D’autoriser également la dépense et le paiement d’un montant de 
21 $ à l’endroit de Madame Jennie Rainville en guise de rem-
boursement des frais assumés par cette dernière à l’égard du 
Ministre du Revenu pour la demande de rapport de recherche de 
nom dudit organisme à être créé.  

      Adopté 

RÉSOLUTION 01-006-10 
LOISIR - VÉRIFICATION D’ANTÉCÉDENTS JUDICIAI-
RES 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 
APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de requérir de toute personne 
retenue par le Service des loisirs et appelée à travailler avec des 
personnes de moins de 18 ans à consentir à la vérification de ses 
antécédents judiciaires par la Sûreté du Québec; 

D’autoriser à cet effet Madame Jennie Rainville, coordonnatrice 
en loisirs, à signer pour et au nom de la municipalité les formu-
laires de contentement à la vérification d’antécédents à interve-
nir avec la Sûreté du Québec  
 Adopté 

RÉSOLUTION 01-007-10 
ADMINISTRATION - NOMINATION DU MAIRE SUP-
PLÉANT  

CONSIDÉRANT  

qu’à la dernière séance, Madame la maire a fait l’annonce au 
conseil de son désir que Monsieur Larbi Benkaddour soit nom-
mé maire suppléant; 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. François Brisson 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Monsieur Larbi 
Benkaddour maire suppléant de la municipalité.  

 Adopté 

RÉSOLUTION 01-008-10 
ADMINISTRATION - NOMINATION DU SUBSTITUT À 
LA M.R.C.  

CONSIDÉRANT  

qu’à la dernière séance, Madame la maire a fait l’annonce au 
conseil de son désir que chaque conseiller soit appelé à la rem-
placer auprès de la M.R.C. en cas d’absence et que la première 

personne pour ce faire soit Monsieur Jacques Lessard pour une 
période de six mois; 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Monsieur Jacques 
Lessard représentant de la municipalité auprès de la M.R.C. de 
Rouville lors d’absences du maire pour une période de six mois
      Adopté 

RÉSOLUTION 01-009-10 
URBANISME - ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTA-
TION POUR LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 684-09 MO-
DIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE ET 685-09 MO-
DIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT  

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de fixer au lundi 25 janvier 
2010 à 19 h, l’assemblée publique de consultation devant être 
tenue à l’égard des règlements numéros 684-09 modifiant le 
règlement de zonage et 685-09 modifiant le règlement de lotisse-
ment.      Adopté 

RÉSOLUTION 01-010-10 
ADMINISTRATION - ÉCHÉANCES DES TAXES MUNI-
CIPALES 2010 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de fixer l’envoi des comptes de 
taxes 2010 au 23 février et les échéances applicables au 25 mars, 
23 juin et 21 septembre 2010.    
      Adopté 

RÉSOLUTION 01-011-10 
MRC DE ROUVILLE - ENTRETIEN DU COURS D’EAU 
NOISEUX-GAUVIN  

CONSIDÉRANT   

que la MRC de Rouville a reçu une demande d’intervention dans 
une section du cours d’eau Noiseux-Gauvin, située sur le terri-
toire de la Municipalité de Ange-Gardien, lequel cours d’eau est 
régi par la MRC de Rouville; 

CONSIDÉRANT   

que cette demande a fait l’objet d’un rapport d’inspection de la 
part de la coordonnatrice à la gestion des cours d’eau de la 
MRC, lequel rapport est à l’effet de recommander la réalisation 
de travaux dans le cours d’eau Noiseux-Gauvin; 
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CONSIDÉRANT   

que, conformément à la Politique de gestion des cours d’eau de 
la MRC de Rouville, toute municipalité dont le territoire est visé 
par une demande d’intervention dans un cours d’eau est invitée à 
adopter une résolution afin d’une part, d’entériner la demande de 
travaux et, d’autre part, de statuer sur l’option retenue pour la 
répartition du coût des travaux  éventuels; 

CONSIDÉRANT   

qu’advenant que le bassin de drainage devant bénéficier de ces 
travaux soit l’option retenue par la municipalité, la résolution 
doit également être à l’effet de consentir à ce que la superficie de 
ce bassin soit déterminée avec une erreur possible d’au plus 
10 %; 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Ange-
Gardien appuie la demande de travaux dans le cours d’eau Noi-
seux-Gauvin et est favorable à ce que la MRC de Rouville entre-
prenne les procédures nécessaires à l’exécution des travaux de-
mandés; 

D’informer la MRC de son intention de répartir le coût des tra-
vaux éventuels dans le cours d’eau Noiseux-Gauvin en fonction 
du bassin de drainage devant bénéficier de ces travaux et 
consent à ce que la superficie de ce bassin soit déterminée avec 
une erreur possible d’au plus 10 %.    
       
      Adopté 

RÉSOLUTION 01-012-10 
ASSURANCES GÉNÉRALES 2010 - CONTRAT 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser les dépenses de 
23 062.00 $ et 1 200.00, plus taxes applicables, pour les contrats 
d’assurances générales et d’assurances accidents respectivement 
avec Lombard et Axa assurances, le tout auprès du courtier Che-
vrier Laporte et Associés inc; 

De solliciter des propositions de consultants en matière d’assu-
rances municipales afin de valider les besoins de la municipalité 
à tous les égards.      

       Adopté 

 

 

RÉSOLUTION 01-013-10 
ADMINISTRATION - VERSEMENT À UN TIERS DE LA 
TAXE SUR LES SERVICES TÉLÉPHONIQUES  

ATTENDU QUE   

l’Agence municipale de financement et de développement des 
centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été crée conformément aux 
articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et 
qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur 
les services téléphoniques; 

ATTENDU QUE   

la municipalité désire que l’Agence fasse plutôt remise directe-
ment à l’organisme qui lui offre les services de centre d’urgence 
9-1-1 dès que la chose sera possible; 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de demander à l’Agence muni-
cipale de financement et de développement des centres d’urgen-
ce 9-1-1 du Québec de verser dès que possible à CAUCA 
(Centrale d’appels d’urgence Chaudière-Appalaches) dont le 
siège social est situé au 485, boulevard Renaud (Québec) G5X 
3P5 pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la 
taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité 
municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoi-
re pour l’Agence à l’égard de la municipalité tant qu’elle ne sera 
pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de 
destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la munici-
palité des sommes ainsi versées.    
      Adopté 

 

RÉSOLUTION 01-014-10 
SÉCURITÉ PUBLIQUE - FORMATION EN SÉCURITÉ 
CIVILE  

PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser une dépense mini-
male de 390 $ et maximale de 780 $, plus taxes, à l’endroit de la 
M.R.C. de Rouville pour l’inscription de deux membres du 
conseil et de deux membres du personnel du Service des incen-
dies pour leur inscription à la formation « Introduction à la sécu-
rité civile » proposée par la M.R.C. de Rouville et dont les coûts 
seront établis en fonction du nombre de participants.  
      Adopté 

 

�����	
�����
��



��������

RÉSOLUTION 01-015-10 
ADMINISTRATION - ADHÉSION À LA COMAQ  

CONSIDÉRANT   

les avantages conférés par l’adhésion à l’organisme lors de l’ins-
cription aux cours de formation, à savoir un tarif préférentiel 
pour les membres plus un rabais additionnel de 150 $ en tant que 
nouveau membre; 

POUR CE MOTIF : 

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser une dépense de 
405 $, plus taxes, à l’endroit de la Corporation des officiers mu-
nicipaux du Québec pour l’inscription de Madame Martine Bar-
ber, secrétaire-comptable, pour l’année 2010.  
       
      Adopté 

RÉSOLUTION 01-016-10 
ADMINISTRATION - FORMATIONS EN COMPTABILI-
TÉ 

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser les dépenses de 
250 $, de 580 $, et de 375 $, toutes plus taxes, pour l’inscription 
de la secrétaire-comptable aux cours de formation de la CO-
MAQ intitulés « Compréhension, analyse et approbation des 
états financiers », tenu le 27 janvier 2010 à Saint-Hyacinthe, 
« Comptabilité finances municipales », tenu les 15 et 16 septem-
bre 2010 à Laval, et « Le règlement d’emprunt », tenu le 11 no-
vembre 2010 à Saint-Hyacinthe; 

D’autoriser toutes les autres dépenses afférentes auxdites activi-
tés.      Adopté 

 

RÉSOLUTION 01-017-10 
LOISIR - PLAISIRS D’HIVER 2010  

PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. Rhéal Grenier 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la programmation 
de Plaisirs d’hiver proposée par la coordonnatrice en loisir pour 
être tenue le 6 février 2010; 

D’autoriser la coordonnatrice à accomplir les actes nécessaires à 
l’application de la programmation ; 

D’autoriser un budget approximatif de 3 000 $ pour d’effrayer 
les activités offertes à la population sans frais, pour une dépense 

municipale approximative de 2 000 $ en sus de financement 
extérieur possible.      
      Adopté 

RÉSOLUTION 01-018-10 
LOISIR - SEMAINE DE RELÂCHE  

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la programmation 
de la Semaine de relâche 2010 proposée par la coordonnatrice en 
loisir et d’en décréter les tarifs et conditions dans le cadre d’un 
budget approximatif de 2 600 $ pour une dépense municipale 
approximative de 1 130 $ en sus de la tarification perçue; 

D’autoriser la coordonnatrice à accomplir les actes nécessaires à 
l’application de la programmation conditionnellement à un mini-
mum de dix-huit inscriptions.   Adopté 

 

RÉSOLUTION 01-019-10 
LOISIR - ACTIVITÉS PARASCOLAIRES  

 PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 
APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner la programmation 
d’activités parascolaires proposée par la coordonnatrice en loisir 
pour l’hiver 2010 et d’en décréter les tarifs et conditions qui se 
résument à :  

- Cours d’anglais premier cycle : 174 $ pour 12 cours donnés par 
Globe Accents, 

- Cours d’anglais deuxième cycle : 192 $ pour 12 cours donnés 
par Globe Accents, 

- Karaté : 72 $ pour 12 cours donnés par Monsieur John P. Gil-
bert, 

- Danse et rythmes du Québec : 70 $ pour 12 cours donnés par 
Madame Marie-Soleil Pilette, 

- Théâtre et conte : 70 $ pour 12 cours données par Madame 
Éveline Ménard, 

- Soccer : 50 $ pour 12 cours donnés par Madame Stéphany Jac-
ques; 

D’autoriser la coordonnatrice à accomplir les actes nécessaires  à 
l’application de la programmation qui doit s’autofinancer et 
n’entraîner aucune autre dépense pour la municipalité que celle 
du soutien administratif et de publicité.   
      Adopté 
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RÉSOLUTION 01-020-10 
LOISIR - FÊTE NATIONALE  

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’autoriser la coordonnatrice 
en loisirs à réserver les services de Monsieur Karl Millette, 
chansonnier, et Feux d’artifices Estrie dans le cadre de la Fête 
nationale 2010 pour des montants approximatifs respectifs de 
1 500 $ et 5 000 $, plus taxes.    
       
      Adopté 

RÉSOLUTION 01-021-10 
LOISIR - PROGRAMMATION D’HIVER 2010  

PROPOSÉ PAR M. Rhéal Grenier 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la coordonnatrice 
en loisir à établir la programmation d’activités de loisir pour 
l’hiver 2010 pour publication dans les prochaines semaines, et à 
décréter les tarifs et conditions; 

D’autoriser la coordonnatrice à accomplir les actes nécessaires à 
l’application de la programmation qui doit s’autofinancer autant 
que possible.      

      Adopté 

 

RÉSOLUTION 01-022-10 
LOISIR - BONIFICATION DU PROGRAMME D’AIDE À 
L’ENTRETIEN DE LA ROUTE VERTE  

CONSIDÉRANT  

la résolution numéro 2009-11-01 du Comité Pro-Piste Granby/
Farnham demandant au Ministère des Transports du Québec de 
bonifier son programme d’aide à l’entretien de la Route Verte en 
haussant la compensation de 1 000 $ du kilomètre à 1 500 $ du 
kilomètre en permettant que ledit programme inclus les frais 
engagés pour la publicité et l’asphaltage des tronçons; 

CONSIDÉRANT  

que telle demande apparaît justifiée par l’accroissement des 
coûts d’entretien et par la nécessité de promouvoir et bonifier un 
service financé principalement par les deniers publiques et ce, 
dans un souci de saine gestion; 

 

 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’appuyer la demande du Co-
mité Pro-Piste Granby/Farnham à l’effet d’obtenir des instances 
gouvernementales une bonification du programme d’aide à l’en-
tretien de la Route Verte d’un montant supplémentaire de 500 $ 
du kilomètre et de reconnaître les dépenses de publicité et l’as-
phaltage des pistes cyclables comme dépenses admissibles au 
programme; 

De transmettre copie de la présente résolution à Madame Julie 
Boulet, ministre des Transports, Madame Nicole Ménard, minis-
tre du Tourisme et ministre responsable de la région de la Mon-
térégie et Madame Marie Bouillé, député du compté d’Iberville.
       
       
      Adopté 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

.- Madame la maire ouvre à 20 h 35 la période de questions au 
bénéfice de l’auditoire dont la première préoccupation est de 
connaître quand sera réouvert à la circulation le pont Lacoste du 
rang Séraphine.  Sur ce point, Madame Ménard explique que le 
ministère des Transports a procédé à l’ouverture des soumissions 
le 21 décembre 2009 et qu’après vérification récente, l’adjudica-
tion du contrat n’a toujours pas été faite, ce qui s’explique par la 
période des Fêtes. Tous les éléments convergent vers une réou-
verture à cours terme, les trois plus basses soumissions reçues 
étaient inférieures aux prévisions du ministère et que le devis 
des travaux exigeait leur réalisation avant le 15 mars 2010. 

Autre sujet abordé à nouveau est le nettoyage du fossé du rang 
Rosalie, pour lequel un rapport est en préparation suite à une 
rencontre tenue par le conseil à la voirie, Monsieur Yvan Pinson-
neault.  L’absence de l’inspectrice municipale et l’impossibilité 
de réaliser des travaux en période hivernale justifie le report, 
tout en conservant l’objectif de mettre à exécution la solution 
qui sera retenue dans les meilleurs délais. 

Cinq autres points sont soulevés à l’attention du conseil à sa-
voir : 

· La vitesse excessive sur le rang Rosalie,  

· le respect des normes de charge des véhicules lourds en 
période de dégel,  

· la réalisation du site Internet de la municipalité, lequel est 
en construction et sera accessible sous le nom de domaine 
municipalite.ange-gardien.qc.ca,  
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· la poursuite de la rue Bernard vers la route 235,  

· et les démarches à réaliser afin que soient apportés au 
budget de la municipalité des projets communautaires, 
sur quoi mention est faite que l’adoption du budget est 
prévue pour le 25 janvier 2010 en séance publique à 20 h.  

La période de questions prend fin à 20 h 55. 

COMPTES-RENDUS DIVERS 

.- Considérant le manque d’information entourant le projet d’o-
léoduc Montréal-Portland et la récente annonce de fermeture de 
Shell et son incidence possible sur le projet, le point 21 relatif à 
la demande d’appui de la Coalition du corridor de l’Oléoduc 
Montréal-Portland initié par Monsieur Christian Ouellette, dépu-
té, est reporté en vue d’une rencontre prévue ce mois. 

.- Dépôt de la confirmation écrite du ministre des Affaires muni-
cipales, Monsieur Laurent Lessard, d’une aide financière de 
599 804 $ s’appliquant à un coût maximal admissible de 
899 705 $ au projet d’agrandissement du réservoir d’eau pota-
ble. 

.- Dépôt de la résolution d’acceptation de la Ville de St-Césaire 
pour le déneigement et le déglaçage des rangs Casimir et Saint-
Charles à être effectués par Ange-Gardien pour un montant for-
faitaire de 5 285 $ et l’entretien du rang Rosalie à la charge de la 
Ville de Saint-Césaire. 

.- Madame la maire fait un résumé de dossiers traités à la 
M.R.C. de Rouville notamment : 

Entretien des cours d’eau et problèmes soulevés à l’égard du 
refus de certains contribuables de permettre la réalisation des 
travaux et d’en assumer les coûts; 

Collecte des résidus verts réalisée par cinq des huit municipalités 
qui forme la M.R.C. et qui ont généré 715 tonnes de moins en 
2008 à l’enfouissement pour une subvention approximative de 
60 000 $ applicable à une facture de 125 000 $ nécessaire pour 
la collecte; 

D’ici dix ans, l’objectif gouvernemental serait d’éliminer les 
matières organiques du sac vert qui représentent 40 % de son 
contenu; 

Comme solution, la M.R.C. se voit offrir le projet de tricompos-
tage de la M.R.C. de la Haute-Yamaska et un projet de biomé-
thanisation qui prendrait forme sur la Rive-Sud, en sus, trois 
autres pistes de solutions ont été soulevées par des résidants de 
la municipalité; 

Internet haute vitesse : la M.R.C. compte 1 491 résidences non 
desservies en Internet haute-vitesse; malgré un jugement de la 
Cour Suprême qui oblige les grands distributeurs à assurer le 
service, le jugement semble sans effet sur ces derniers.  La 

M.R.C. est donc confrontée à la création d’un organisme sans 
but lucratif qui aurait pour mandat d’élargir l’offre de services 
moyennant un investissement minimal de 200 000 $ sans toute-
fois pouvoir compétitionner les grands distributeurs et sans per-
mettre une couverture complète du territoire de la M.R.C. et 
dont Ange-Gardien demeurerait la plus défavorisée. 

Sécurité publique 

La Sûreté du Québec a fait connaître son rapport d’activité pour 
le territoire de la M.R.C., rapport qui demeure toutefois sous 
l’entier contrôle du service; mention a également été faite que la 
priorité du service est la lutte aux stupéfiants et finalement les 
dépenses engagées par la Sûreté du Québec pour le maintien 
d’un policier est de l’ordre de 128 000 $  par année. 

.- Le point 25 à l’ordre du jour concerne une rencontre de mobi-
lisation qui aura lieu le jeudi 25 mars 2010 à la demande de Loi-
sir et Sport Montérégie afin d’établir un véritable plan de déve-
loppement intégré du loisir et du sport en Montérégie est.  

.- Dépôt de la liste des permis généraux et certificats émis au 
5 janvier 2010 par l’inspectrice municipale, laquelle liste fait 
état de l’émission de 7 permis ou certificats pour une valeur tota-
le de travaux de 404 500 $ et de revenus d’émission de permis 
de 135 $. 

.- Dépôt des rapports du Service des incendies faisant état de 
3 appels non fondés, d’une pratique mensuelle et d’une interven-
tion d’entraide à la Ville de Farnham. 

.- Mention est faite qu’une formation destinée aux nouveaux 
élus et ouverte au public est en préparation.  Il est également 
envisagé d’obtenir la participation de représentants de la M.R.C. 
et du CLD afin d’expliquer leur rôle dans la vie municipale. 

.- L’audience est invitée par Madame Odette Ménard, maire, à 
formuler ses questions et commentaires avant la levée de la 
séance lesquels font référence au déneigement excessif réalisé 
dans les rangs Séraphine et Saint-Charles et à la présence de 
boîtes publicitaires restantes au Lac Bleu. 

.- Madame la maire remercie les citoyens présents et les conseil-
lers pour le travail réalisé avant que ne soit levée la séance. 

RÉSOLUTION 01-023-10 
LEVÉE DE LA SÉANCE  

PROPOSÉ PAR M. Yvan Pinsonneault 
APPUYÉ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance à 
21 h 35.      Adopté 

_____________________ ____________________________ 

Odette Ménard, maire André Parent, secrétaire-trésorier 
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 1 2 3 4 Collecte  
des déchets 
domestiques 

5 Collecte des 
matières recy-
clables 

6 Plaisirs 
d’hiver 

7 8 9 Séance du 
conseil et 
inscriptions 
des loisirs 

10 Inscrip-
tions des  
loisirs 

11 Collecte 
des déchets 
domestiques 

12 13 

14  
Saint-
Valentin 

15 Date limite 
pour dépôt d’un 
article pour le 
journal munici-
pal 

16 17 Début du 
yoga 

18 Collecte 
des déchets 
domestiques 

19 Collectes 
des matières 
recyclables et 
début du karaté 

20  Formation 
sur la  
gestion  
municipale 

21 22 23 24 25 Collecte 
des déchets 
domestiques 

26 Date limite 
pour déposer 
un sujet à l’or-
dre du jour 
pour l’assem-
blée de mars 

27 

28       
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